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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL, 
DE LA FORMATION QUALIFIANTE ET DE L’EMPLOI

Arrêté n° 10782 du 7 juin 2019 fi xant les quotas d’entrée dans les écoles d’enseignement profession-
nel, au titre de l’année scolaire 2019-2020

Le ministre de l’enseignement technique et 
professionnel, de la formation qualifi ante et de l’emplpoi,

Vu la Constiution ;
Vu la loi n° 25-95 du 17 novembre 1995 modifi ant la loi scolaire n° 008-90 du 6 septembre 1990 et portant 
réorganisation du système éducatif en République du congo ;
Vu le décret n° 96-174 du 15 avril 1996 fi xant les normes applicables à l’école ;
Vu le décret n° 2003-152 du 4 août 2003 portant attribution et organisation de la direction générale de 
l’enseignement professionnel ;
Vu le decret n° 2003-397 du 13 octobre 2009 relatif aux attributions du ministre de l’enseignement technique, 
professionnel, de la formation qualifi ante et de l’emploi ;
Vu le décret n° 2009-514 du 30 décembre 2009 portant organisation du ministère de l’enseignement technique, 
professionnel, de la formation qualifi ante et de l’emploi ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu la note de service n° 0177/METPFQE-CAB-DGEP-SC du 8 mai 2019 portant fi xation des quotas d’entrée 
dans les écoles d’enseignement professionnel, au titre de l’année scolaire 2019-2020,

Arrête :

Article premier : Le présent arrêté fi xe les quotas d’entrée dans les écoles d’enseignement professionnel du 
ministère de l’enseignement technique et professionnel, de la formation qualifi ante et de l’emploi.

Article 2 : Les quotas d’entrée dans les écoles d’enseignement professionnel sont fi xés par un conseil intersectoriel 
d’orientation composé des ministères utilisateurs, du secteur privé et des confessions religieuses concernés.

Article 3 : Les quotas d’entrée dans les écoles d’enseignement professionnel, au titre de l’année scolaire 2019-
2020, sont fi xés par écoles, niveaux et fi lières ainsi qu’il suit :

A. Ecole nationale moyenne d’administration (ENMA)

Filières

Quotas

Total
Capacité
d’accueil

Niveau B Niveau C

Agents de
l’Etat (A.E)

Élèves Autres A E Elèves Autres

Administration générale 10 15 00 25 25

Administration du travail 00 20 00 20 20

Administration scolaire 03 17 00 20 20

Diplomatie 00 15 00 15 15

Justice 02 18 00 20 20

Journalisme 01 15 00 16 16

Budget 02 18 00 20 20

Douanes I 02 17 00
20 20

Douanes II 01 00 00

Impôts 01 19 00 20 20

Trésor 01 19 00 20 20

Administration générale II 02 00 00 02 02

Total 22 173 00 03 00 00 198 198
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B - Ecoles paramédicales

1- Ecole paramédicale et médico-sociale (EPMMS) de Brazzaville

Filières

Quotas

Total
Capacité
d’accueil

Niveau A Niveau B Niveau C

A E Elèves Autres A E Elèves autres A E Elèves Autres

Santé publique 47 00 03 50 50

Anesthésie et
réanimation

22 00 00 22 25

Kinésithérapie 22 00 03 25 25

Ophtalmologie 24 00 01 25 25

O.R.L 22 00 03 25 25

Radiologie 11 00 04 15 25

Stomatologie 24 00 01 25 25

Techniciens
supérieurs
en pharmacie

13 00 01 14 25

Tronc commun 00 150 00 150 150

Assistants
sociaux

01 29 00 311 30

Infi rmiers d’Etat
généralistes

95 00 00 95 95

Préparateurs en
pharmacie

05 00 04 09 20

Sages-femmes
et accoucheurs

24 00 00 24 24

Secrétaires
principaux
d’administration
sanitaire et
sociale

24 00 00 24 24

Techniciens 
qualifi és de
laboratoire

55 00 00 55 55

Secrétaires 
d’administration
sanitaire et
sociale

03 46 01 50 50

Techniciens 
auxiliaires
de laboratoire

03 66 06 75 75

Total 185 00 10 204 179 04   06 112     07      713    748

2 - Ecole paramédicale (EPM) de Dolisie

Filières

Quotas

Total
Capacité
d’accueil

Niveau B Niveau C

A.E Elèves Autres A E Elèves Autres

Infi rmiers d’Etat géneralistes 14 20 00 34 34
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Agents techniques de santé 01 49 00 50 50

Total 14 20 00 01 49 00 84 84

3 - Ecole paramédicale (EPM) d’Owando

Filières

Quotas

Niveau B Niveau C
Total

Capacité
d’accueilA.E Elèves Autres A.E Elèves Autres

Infi rmiers d’État généralistes 12 13 00 25 25

Agents techniques de santé 03 17 00 20 20

Total 12 13 00 03 17 00 45 45

4 - École paramédicale Jean Joseph LOUKABOU (EPM) de Pointe-Noire

Quotas

Total
Capacité
d’accueilFilières

Niveau B Niveau C

A.E Elèves Autres A.E Elèves Autres

Infi rmiers d’Etat généralistes 18 20 00 38 38

Sages-femmes et 
accoucheurs

18 20 00 38 38

Agents techniques de santé 19 20 90 39 39

Total 36 40 00 19 20 00 115 115

5 - Ecole paramédicale (EPM) de Kinkala

Quotas

Total
Capacité
d’accueilFilières

Niveau B Niveau C

A.E Elèves Autres A.E Elèves Autres

Infi rmiers d’État généralistes 10 15 00 25 25

Agents techniques de santé 03 22 00 25 25

Total 10 15 00 03 22 00 50 50

C - Ecoles normales d’instituteurs (ENI) 

1- ENI de Brazzaville

Filières
quotas

Total Capacité d’accueil
Agents de l’Etat (A.E) Elèves Autres

Préscolaire 39 110 01 40 40

Primaire 19 57 04 80 80

Arts ménagers 24 00 00 24 24

Total 82 57 05 144 144

Filières
Quotas

Total Capacité d’accueil
Agents de l’Etat (A.E) Elèves Autres

Exploitation forestière 00 30 00 30 30

Industrie de bois 00 30 00 30 30
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Environnement 00 30 00 30 30

Total 00 90 00 90 90

2 - ENI de Dolisie

Filière
Quotas

Total Capacité d’accueil
Agents de l’Etat (A.E) Elèves Autres

Primaire 01 47 02 50 50

Total 01 47 02 59 50

3 - ENI d’0wanda

Filière
Quotas

Total Capacité d’accueil
Agents de l’Etat Elèves Autres

Primaire 01 49 00 50 50

Total 01 49 00 50 50

D - Ecole nationale des beaux arts (ENBA)

Filières 
Quotas

Total Capacité d’accueil
Agents de l’Etat (A.E) Elèves Autres

Arts/plastiques 00 50 00 50 50

Musique 00 50 00 50 50

Total 00 100 00 100 100

E. Ecole nationale des eaux et forêts (ENEF) de Mossendjo

Filières Quotas
Total Capacité d’accueil

Agents de l’Etat (A.E) Elèves Autres

Exploitation 
forestière

00 30 00 30 30

Industrie de bois 00 30 00 30 30

Environnement 00 30 00 30 30

Total 00 90 00 90 90

Tableau récapitulatif

Qouatas
Total

Capacité
d’accueilAgents de l’Etat (A.E) Elèves Autres

602 1003 34 1639 1674

Article 4 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter de sa date de signature, sera enrégistré, publié au 
Journal offi ciel de la République du Congo et comuniqué partout où besoin sera.

Fait à Brazzaville, le 7 juin 2019

Antoine Thomas Nicéphore FYLLA SAINT-EUDES


